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OBLIGATION DE 
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OU ATOUT POUR LA 
DÉMOCRATIE ? 1

Guy Cossée de Maulde, chargé d’études et d’animation

E n Belgique, depuis la révision 
de la Constitution de 1893, tout 
électeur est dans l’obligation d’al-

ler voter lorsqu’il y a des élections. Cette 
obligation est périodiquement remise 
en question. Ainsi, fin 2016, un man-
dataire public a proposé à son parti – le 
Mouvement Réformateur – de l’abroger, 
néanmoins sans succès2. Et, depuis plu-
sieurs années déjà, face au constat de l’ab-
sentéisme qui tend à progresser, des voix 
s’élèvent dans les partis pour remettre en 
cause cette obligation du vote. Des projets 
de lois sont de temps à autre déposés, sans 
aboutir. Une analyse réalisée en 2011 in-
dique que, si le président du MR semblait 
vouloir mettre ce point en débat, cinq par-
tis (PS, SP.a, Ecolo, CD&V, CDH) se pro-
nonçaient pour le maintien de l’obligation 
de voter et trois autres se montraient fa-
vorables à sa suppression (N-VA, Groen, 
Open VLD)3. En septembre 2017, la 
N-VA a proposé de revoir l’article 62 de la 
Constitution en vue de supprimer l’obli-
gation de se présenter aux urnes4.   

Quant à l’opinion publique, un sondage 
réalisé en septembre 2016 estime que 49% 
des sondés sont favorables à l’idée d’une 
suppression (46% en Wallonie, 49% en ré-
gion Bruxelles-Capitale, 51% en Flandre)5.  
Un autre sondage, publié en octobre 
2018, signale que, si le vote n’était plus 
obligatoire en Belgique, le taux de l’absen-
téisme s’élèverait à 38% tant aux élections
législatives que communales6.

UNE OBLIGATION QUI 
RESPECTE LA LIBERTÉ
Avant d’entamer la réflexion sur le su-
jet, il importe de bien percevoir en quoi 
consiste l’obligation dont parle la Consti-
tution belge : « le vote est obligatoire et 
secret » (article 62). Il s’agit de l’obliga-
tion pour chaque électeur de se rendre 
aux urnes. Ceci respecte le principe des 
« élections libres » établi par la Conven-
tion européenne des droits de l’homme7, 
puisque, comme le remarque la Commis-
sion européenne des droits de l’homme8, 
« le terme d’élections libres signifie, non 
des élections où le vote n’est pas obliga-
toire, mais des élections où l’acte de faire 
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un choix électoral est libre ». 

1893 : L’INSTAURATION DE 
L’OBLIGATION DE VOTE EN 
BELGIQUE
En Belgique, c’est lors de la révision de 
la Constitution de 1893 que le vote est 
devenu obligatoire. À l’époque, sous la 
pression de la population qui réclame 
plus de démocratie, les parlementaires 
ont finalement décidé de passer du suf-
frage censitaire (droit de vote réservé aux 
personnes payant un minimum d’impôts, 
considérées comme suffisamment à même 
d’assurer la bonne marche du pays) au suf-
frage universel (masculin) tempéré par le 
vote plural (les hommes considérés, selon 
certains critères, comme davantage res-
ponsables disposant d’une, voire de deux 
voix supplémentaires).

Mais pourquoi le vote obligatoire ? Pour 
Auguste Beernaert, le chef du gouverne-
ment de l’époque, face à l’absentéisme 
électoral ambiant, cette obligation « se 
justifiait par le fait que l’homme ordinaire 
avait tendance à l’apathie plutôt qu’à s’ex-
primer […] et que les modérés n’étaient 
pas naturellement enclins à prendre part 
à des élections, en sorte que les partis et 
candidats modérés gagneraient à ce qu’ils 
y soient légalement obligés »9. Une autre 
justification, plus fondamentale, était éga-
lement présente, tout au moins chez les 
esprits progressistes : le vote est à la fois un 
droit et un devoir.

L’effet de la mesure ne s’est pas fait attendre :  
lors des élections législatives de 1894 
au suffrage universel plural (le nombre 

d’électeurs y était passé de 136.755 à 
1.370.687), le taux d’absentéisme est tom-
bé à 5,4%, alors qu’il était de 27% en 1890 
et de 16% en 1892.

OÙ EN EST-ON 
AUJOURD’HUI ?
Le taux de participation a été seulement de 
89,4% aux élections législatives de 2014, 
de 89,2% à celles de 2010 . Dès lors, face 
au désintérêt d’une partie de la popula-
tion, convient-il de supprimer l’obligation 
du vote et d’imiter ainsi des pays voisins, 
qui ont une réputation avérée de démo-
cratie et où le vote n’est pas obligatoire ? 
Tels l’Allemagne, la France, les Pays-Bas, la 
Grande Bretagne, où récemment le taux 
de participation aux élections législatives 
était respectivement de 71,5% (2013), 
57,2% (2012), 74,6% (2012), 65,1% 
(2010). Notons que le Grand-Duché de 
Luxembourg, qui connait l’obligation de 
vote, atteint des taux de participation aux 
législatives assez similaires à ceux de la Bel-
gique : 91,4% en 2013 et 89,1% en 200911.

LES ARGUMENTS 
AVANCÉS
Les arguments avancés pour suppri-
mer l’obligation de vote sont de diverses 
sortes. En voici quatre. Le vote obligatoire 
émousserait l’intérêt des citoyens à l’égard 
de la chose publique : ils iraient voter sans 
trop réfléchir aux enjeux. En ce sens, il se-
rait infantilisant.

L’obligation entraînerait aussi les person-
nalités politiques à ne pas suffisamment 
faire venir les gens au scrutin, à ne pas as-
sez se donner de peine pour les convaincre 
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sur des questions de fond. 

L’obligation aboutit à donner la même 
valeur au citoyen qui vote au hasard qu’à 
celui qui fait un choix réfléchi.

Enfin, plus fondamentalement, la partici-
pation doit être un choix libre : celui qui 
a le droit de vote est libre d’exercer ou non 
ce droit.

Parmi les arguments pour l’obligation de 
vote, notons en particulier celui-ci : l’obli-
gation favorise la démocratie, elle permet 
de prendre en compte toutes les catégories 
de la population. Cette affirmation rejoint 
plusieurs enquêtes et études qui mettent 
en évidence qu’il y a une corrélation signi-
ficative entre la volonté de participer aux 
élections et des facteurs comme le niveau 
de formation scolaire, les classes sociales, 
les catégories socio-professionnelles12. 
Supprimer l’obligation de vote risque 
ainsi d’aboutir à une sous-représentation 
des moins favorisés – en revenant ainsi, au 
dire de certains, au vote censitaire d’antan. 
Et ceci pourrait conduire les personnalités 
politiques à se désintéresser de ceux-ci. Au 
contraire, dans la mesure où elle accroît le 
nombre des votants, l’obligation de vote 
assure une représentation plus fidèle de 
la population et donne plus de légitimité 
aux élus.

Certains soulignent également que, 
contrairement à ce que pensent les parti-
sans de la suppression de l’obligation de 
vote, l’obligation rappelle l’importance de 
la chose publique, elle incite à s’informer à 
son sujet, elle joue un rôle éducatif. 

Plus fondamentalement, le vote est tout 
autant un devoir qu’un droit. En effet, 
qu’elle le veuille ou non, toute personne 
est membre de la communauté humaine. 
De même, toute personne devrait être 
membre d’une « cité » politique, qu’il 
s’agisse d’un pays, d’une commune ou 
d’autres niveaux d’organisation civile. 
Tout citoyen a dès lors la responsabilité de 
contribuer au bon fonctionnement de la 
cité, en participant notamment – c’est un 
minimum – au choix de ceux qui auront 
pour charge d’élaborer les lois au service 
du bien de l’ensemble. Celles et ceux qui 
voudraient marquer leur mécontente-
ment envers la politique menée ou leur 
désaccord à l’égard de tous les candidat-e-s 
à un mandat public, ont la possibilité – la 
liberté – de l’exprimer par un vote blanc. 
Cette façon de faire est beaucoup plus 
claire que l’absentéisme, fort ambigu, 
dont les raisons peuvent être diverses, re-
flétant aussi bien l’indifférence, le confort 
immédiat ou la démission que le désac-
cord à l’égard des mesures politiques pré-
conisées.

L’OBLIGATION DE VOTE :  
UN ATOUT POUR LA DÉMOCRATIE

Lorsque nous regardons de plus près 
les arguments avancés pour ou contre 
l’obligation de vote, nous pouvons y 
remarquer deux conceptions sous-
jacentes de la liberté. Selon une première 
conception, la liberté de l’individu est 
de faire ce qui lui semble bon pour lui. 
Pourvu que ceci ne porte pas atteinte à 
la liberté des autres, n’empêche pas ces 
derniers de faire ce qui leur semble bon 
pour eux. Selon cette conception, le 
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citoyen ira voter, comme il en a le droit, 
si cela lui semble bon pour lui. Selon une 
deuxième conception, la liberté de chaque 
personne se vit dans une société, à laquelle 
elle est redevable de beaucoup de choses 
– songeons par exemple à l’enseignement, 
l’environnement, l’ordre public… Ainsi, 
la liberté n’est pas absence d’obligation :  
chacun.e a une responsabilité à l’égard 
de la société. Dans ce cas, comme en 
bien d’autres, le droit s’accompagne d’un 
devoir. Aller voter, c’est aussi un devoir, 
celui de contribuer à la gestion politique 
(de la commune, de la région, du pays, de 
l’Europe…).

Nous estimons que cette deuxième 
conception de la liberté – liée à la respon-
sabilité – s’enracine solidement dans la ré-
alité humaine telle qu’elle est. Elle justifie 
fondamentalement l’obligation de vote. 
Cette dernière – qui n’a rien d’infantili-
sant – est bien un atout pour le maintien 
et le développement de la démocratie. 
Voilà pourquoi la position de la Belgique 
à l’égard de l’obligation de vote nous appa-
raît tout à fait judicieuse et doit être main-
tenue, même si d’autres pays ne prônent 
pas une telle obligation13. 

UNE OBLIGATION ASSORTIE OU 
NON D’UNE SANCTION ?
Quand l’obligation de vote a été intro-
duite dans la Constitution en 1893, la 
question des sanctions a été évoquée. 
C’est ainsi que le Code électoral (art. 207 
à 210)14 prévoit des sanctions en cas d’ab-
sentéisme non justifié. Ces sanctions, as-
sez légères, ne sont plus guère appliquées 

depuis plusieurs années déjà. La raison 
avancée est que « entamer les poursuites 
à l’égard des (nombreux) citoyens qui ne 
respectent pas le vote obligatoire exigerait 
un énorme effort de la Justice, notamment 
parce que de telles poursuites devraient 
être entamées rapidement, eu égard aux 
délais de prescription. C’est pourquoi 
les parquets ont décidé de se concentrer 
sur les personnes qui refusent de colla-
borer à l’organisation des élections »15.  
Certains en concluent qu’il faut suppri-
mer les sanctions. Ce point mériterait 
d’être regardé de plus près. Même s’il n’est 
pas toujours mis en œuvre, le principe 
d’une sanction garde un certain caractère 
symbolique qui a son impact. Néanmoins 
il faut reconnaitre qu’une réglementa-
tion non appliquée perd de sa valeur. Il 
conviendrait dès lors de voir si, tout en as-
surant le principe fondamental du respect 
des droits de la défense, on ne pourrait pas 
mettre en place un système de sanctions 
plus facilement exécutoires sans recours 
immédiat à la justice, comme cela se passe 
pour des sanctions à l’égard de certaines 
infractions au code de la route16.

L’OBLIGATION DE VOTE : UN 
ENGAGEMENT QUI EN REQUIERT 
D’AUTRES

L’absentéisme constaté lors des élections 
peut manifester le désintérêt à l’égard du 
politique. Pour le contrer, l’obligation 
du vote aux élections est un atout. Mais 
si important soit-il, il ne suffit pas. Il im-
porterait de mieux examiner les causes de 
ce fossé, qui risque de grandir, entre res-
ponsables politiques et population. Avec 
le désenchantement qu’il produit et ses 
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conséquences – populistes, extrémistes… ̶  
que l’on constate dans notre pays comme 
en Europe et ailleurs17.

Face à ce phénomène inquiétant, conten-
tons-nous de rappeler le rôle non négli-
geable joué par les associations d’édu-
cation permanente, qui sensibilisent le 
public aux grandes questions de société 
qui ont toutes un lien avec le politique. 
Des initiatives locales aident à inventer 
des façons d’affronter les défis de l’envi-
ronnement, de l’habitat, de la mobilité, 
de la lutte contre la pauvreté, de la soli-
darité mondiale… Des mouvements plus 
larges – comme Tout autre chose, Hart 
boven hard, Tam Tam, Agora, E-change 
– naissent et, même si certains éprouvent 
beaucoup de difficulté à se maintenir dans 
la durée, poussent à une réflexion en pro-
fondeur et à un engagement citoyen en 
bien des domaines… Et n’oublions pas, 
dans ce paysage, l’action d’acteurs plus an-
ciens comme les syndicats.

Venons-en aux responsables politiques 
eux-mêmes. Il essentiel qu’ils prennent 
beaucoup plus effectivement leur part 
dans ce rapprochement avec les popula-
tions au service desquelles ils s’engagent 
en se présentant à leur suffrage.

Sur un plan structurel, en adoptant des 
mesures officielles qui incitent les ci-
toyens à s’exprimer et les pouvoirs publics 
à écouter ceux-ci.  À cet égard signalons 
les panels citoyens, mis en place par le 
Parlement wallon, qui impliquent les ci-
toyens dans un processus de délibération 
politique wallon18. Ou encore l’opération  

« Un décret par tous, un décret pour tous »  
qui permet aux parlementaires wallons 
d’associer les citoyens à l’élaboration 
d’une proposition de décret19. De façon 
délibérément durable, le parlement de 
la Communauté germanophone de Bel-
gique (Ostbelgien) a décidé (25 février 
2019) de se doter d’un Conseil Citoyen 
(Bürgerrat) composé de 24 membres tirés 
au sort (pour une période de 18 mois) qui 
pourront soumettre des avis au parlement 
(obligé de les prendre en compte). Et cela 
en s’appuyant sur les recommandations de 
panels citoyens (Bürgerversammlungen) 
eux-mêmes également tirés au sort20.

Sur un plan personnel, il est essentiel 
que les « politiques » veillent à être eux-
mêmes des citoyens exemplaires, c’est 
évident. Il est, en outre, essentiel qu’ils 
se mettent réellement à l’écoute des gens 
mais aussi des associations et acteurs qui 
ont été évoqués plus haut. A l’écoute, 
mais pas seulement. Il est également de la 
responsabilité des élus de faire connaître 
à leurs électeurs ce que sont les véritables 
enjeux auxquels nous avons tous à faire 
face. Même si cela ne les rend pas « popu-
laires ». Je songe à ce parlementaire qui, 
il y a quelques années, se rendait réguliè-
rement dans des cafés pour y rencontrer 
les gens. Non pas pour leur offrir un verre, 
mais pour parler avec eux des questions 
traitées durant la semaine au parlement, 
leur expliquer de quoi il s’agissait, leur 
présenter la position qu’il estimait devoir 
adopter. Attendant les réactions des gens 
mais n’hésitant pas non plus à démonter 
les simplismes énoncés par certains. Je suis 
persuadé que les personnes qu’il rencon-
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trait ainsi devenaient non seulement des 
citoyens mieux formés mais également des 

électeurs fidèles… Qui a des oreilles pour 
entendre, qu’il entende ! 
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NOTES  

1.  Publié pour la première fois en novembre 2016, ce document d’analyse et de réflexion en 
est une 2e édition révisée. Sauf indication contraire, les liens hypertextes ont été vérifiés le 8 
avril 2019. 

2.  Georges-Louis Bouchez au Congrès du Mouvement Réformateur du 15.11.2016. La proposi-
tion a été rejetée par 57% des participants. 

3.  Selon l’analyse de Philippe De Boeck et William Bourton, « Pour ou contre la suppres-
sion du vote obligatoire ? » (Archives Le Soir, 2011.04.28 – sur le site http://archives.lesoir.be/
pour-ou-contre-la-suppression-du-vote-obligatoire-_t-20110428-01DCRV.html – consulté 
3.11.2016) . Le Vlaams Belang, lui aussi, prône la suppression de l’opkomstplicht (obligation 
d’aller voter).   

4.  DOC 54 2662/001, 4e session de la 54e législature Chambre des représentants (2016-
2017), 13 septembre 2017, Proposition de déclaration de révision de l’article 62 de la Consti-
tution en vue de supprimer l’obligation de se présenter aux urnes, déposée par M. Wim 
Van der Donckt et consorts (http://www.dekamer.be/FLWB/PDF/54/2662/54K2662001.pdf).  

5.  Avec 10% de sans-avis. Sondage effectué par internet 2-6 septembre 2016 (Baromètre 
politique de « La Libre/RTBF/Dedicated » – http://www.lalibre.be/actu/politique-belge/en-cas-
d-abandon-du-vote-obligatoire-le-mr-serait-le-leader-partout-57d196c835701f2d1171d32f).  

6.  Si le vote n’était plus obligatoire, aux élections législatives, les taux d’absentéisme seraient de 
42% en Wallonie, 36% en région Bruxelles-Capitale, 36% en Flandre ; aux élections communales, 
41% en Wallonie, 38% en région bruxelloise, 37% en Flandre (Grand baromètre RTL, Ipsos, Het 
Laatste Nieuws, VTM, Le Soir, publié le 9 octobre 2018 – https://www.rtbf.be/info/belgique/de-
tail_elections-38-d-abstention-si-le-vote-n-etait-plus-obligatoire-en-belgique?id=10040505).   

7.  Article 3 du Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des Droits 
de l’Homme et des Libertés fondamentales, portant sur le « Droit à des élec-
tions libres » (20.03.1952) (http://www.echr.coe.int/documents/convention_fra.pdf). 

8. CEDH, X. c. l’Autriche, 22 avril 1965, requête n° 1718/62. Cité dans Wil-
liam Benessiano, « Le vote obligatoire » Revue française de droit constitution-
nel, 1/2005 (n° 61), p. 85-86 ou paragraphe 70 (URL : http://www.cairn.info/re-
vue-francaise-de-droit-constitutionnel-2005-1-page-73.htm – consulté 3.11.2016). 
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9.  Gita Deneckere, Les Turbulences de la Belle époque 1878-1905, in Nouvelle Histoire de 
Belgique, volume 1 : 1830-1905, Editions Complexe, 2005, p.91. Voir aussi Xavier Mabille,  
« Pourquoi doit-on voter en Belgique », in Politique, n° 66, sept.-oct. 2010, p.63-65 ; Jean 
Stengers, « Histoire de la législation électorale en Belgique », Revue belge de philolo-
gie et d’histoire, 2004/1, p. 247-270 (http://www.persee.fr/doc/rbph_0035-0818_2004_
num_82_1_4826). Pour une vue d’ensemble, voir Frédéric Bouhon, « Le vote obliga-
toire en Belgique : une expérience de 125 ans (1893-2018) » (https://orbi.uliege.be/
handle/2268/228484) et Frédéric Bouhon, Min Reuchamps (dir.), Les systèmes électo-
raux en Belgique, Larcier, 20182, dont le chapitre 16 est consacré au vote obligatoire.  
  
10.  Voir le site ibz (Service public fédéral Intérieur), Résultats officiels, Élections 2014, 
Chambre, résultats des listes (Royaume) : http://elections2014.belgium.be/fr/cha/re-
sults/results_tab_CKR00000.html  ; signalons que, si le taux d’absentéisme a ainsi été 
de 10,6% en 2014 et de 10,8% en 2010, le pourcentage des votes blancs et nuls s’est éle-
vé respectivement à 5,15% et 5,18%. Lors des élections communales d’octobre 2018, le 
taux d’absentéisme s’est élevé en Wallonie à 11,65% (12,2% en 2012), et dans la région 
bruxelloise à 15,73% (17,13% en 2012) ; quant au taux des votes blancs et nuls, il était de 
7,59 % en Wallonie (6,66% en 2012) et de 5,95% (5,77% en 2012) dans la région bruxel-
loise. Voir le site ibz Direction des élections : https://elections.fgov.be/resultats-precedents   
 

11. Cf. Parlement européen, Les élections européennes et nationales en chiffres, édi-
tion spéciale, novembre 2014 (http://www.europarl.europa.eu/pdf/elections_re-
sults/review.pdf). En 2018, le taux de participation aux Législatives au Grand-Du-
ché a été de 89,6% (https://www.robert-schuman.eu/fr/doc/oee/oee-1782-fr.pdf).  

12.  Cf. Rim Ben Achour, État de la question : pour ou contre le vote obligatoire ?, Insti-
tut Émile Vandervelde, 2010, en particulier p.11-14. Voir aussi Susana Peralta, « Faut-
il maintenir le vote obligatoire ? », Regards économiques, n°11 (mai 2003), Koenraad 
De Ceuninck et alii, « Le vote obligatoire en Flandre, une analyse à l’échelle locale », Les 
Cahiers du CEVIPOL, 2006/1, et Maïlys Kahn, Le vote obligatoire. Lorsqu’un droit de-
vient un devoir, Centre Permanent pour la Citoyenneté et la Participation, 2014. 

13. Signalons que l’obligation de voter est actuellement en vigueur dans les pays sui-
vants : en Europe, Belgique, Bulgarie, Chypre, Grèce, Liechtenstein, Luxembourg ; en 
Amérique du Sud et centrale, Argentine, Bolivie, Brésil, Costa-Rica, Equateur, Hondu-
ras, Mexique, Panama, Paraguay, Pérou, République Dominicaine ; en Asie, Liban, Thaï-
lande, Turquie ; en Afrique, Égypte, Gabon ; Australie. Cf. Tatiana Lissitzky, Francein-
fo, 12/03/2015 « Ces pays où le vote est une obligation » (https://www.francetvinfo.fr/
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elections/departementales/ces-pays-ou-le-vote-est-une-obligation_846847.html). 

14.  Code électoral, Titre VI. De la Sanction de l’obligation de vote (.http://www.ejus-
tice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1894041230&table_name=loi). 
  
15.  Réponse donnée par le ministre de la justice, Stefaan De Clerck, à la Chambre des Représentants 
le 3.03.2010, Doc. CRABV 52 COM 815 – p.15-17 (www.lachambre.be/doc/ccra/pdf/52/ac815.pdf). 

16. Pour aller plus loin dans la réflexion, on peut lire les attendus figurant dans la « Proposition 
de loi relative au règlement administratif de certaines infractions à la circulation routière »,  
déposée par Mme Martine Taelman (Sénat de Belgique, session extraordinaire de 2010, 2 sep-
tembre 2010) ainsi que les réflexions avancées dans les divers documents officiels relatifs à 
cette loi (adoptée par la Chambre le 29 mars 2012), en particulier l’avis du Conseil d’État du 
17 août 2011. Voir le dossier S. 5-54 / Ch. 53-2074 « Projet de loi visant à instaurer l’ordre de 
paiement pour les infractions à la législation sur la circulation routière » disponible sur le site :  
h t t p s : // w w w. s e n a t e . b e / w w w / ? M I v a l = /d o s s i e r & L E G = 5 & N R = 5 4 & L A N G = f r .  

17.  Vaste question que nous ne pouvons traiter ici. Néanmoins, sur un des aspects de 
cette question importante, le populisme, signalons les dossiers de la revue Politique (« 
Les nouveaux habits du Populisme », n°75, mai-juin 2012, p.30-54) et de La Revue Nou-
velle (« Pour la démocratie, prendre au sérieux le populisme », septembre 2012, p.35-68). 
). La « démocratie participative » fait l’objet d’un dossier de La Revue Nouvelle (2017/7, 
p.29-52). De façon générale, face au désenchantement, la revue En Question a pu-
blié un dossier « La politique peut nous ré-enchanter » (n° 125, avril-juin 2018, p.13-57). 

18.  Ainsi, à propos des enjeux de la jeunesse (18-30 ans) en mars-avril 2018 (https://www.
parlement-wallonie.be/panel-citoyen-jeunes) ou à propos du vieillissement en mars-mai 
2017 (https://www.parlement-wallonie.be/panel-citoyen-sur-les-enjeux-du-vieillissement).   
 
19.  Voir le site du Parlement wallon : https://decret-tous.parlement-wallonie.be/ 

20.Voir la note de la plateforme G1000 / Fondation pour les Générations futures : https://
www.foundationfuturegenerations.org/sites/www.foundationfuturegenerations.org/files/docu-
ments/news/20190226_dgpermanentcitizensassembly_communiquepresse.pdf 
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